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2025-935 
Avant-projet de modification de la loi sur l’organisation du gouvernement et de 
l’administration (protection des données concernant des personnes morales par les 
organes fédéraux) – Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Nous avons pris connaissance des documents mis en consultation dans le cadre de la révision citée 

sous rubrique et nous vous remercions de nous avoir consultés. 

De manière générale, le Conseil d’Etat du canton de Fribourg salue l’avant-projet de modification 

de la LOGA, qui permettra de garantir la conformité constitutionnelle s’agissant du traitement des 

données personnelles des personnes morales par les organes fédéraux, ce qui n’est garanti que par la 

disposition transitoire de la LPD (art. 71) et dès lors limité au 1er septembre 2028. 

Nous constatons cependant que les autorités du canton de Fribourg ne sont pas directement 

touchées par la révision de la LOGA, dans la mesure où celle-ci concerne uniquement le traitement 

des données personnelles par les organes fédéraux. Cette révision ne devrait dès lors avoir 

d’mpactimpact sur notre canton et sur son organisation. 

Il est utile de préciser ici que la législation fribourgeoise relative à la protection des données 

s’applique quant à elle également aux personnes morales de droit public, ainsi qu’aux organes 

d’institutions privées lorsqu’ils accomplissent une tâche de droit public. 
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En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller 

fédéral, l’assurance de notre considération distinguée. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

 

Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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